
Le Dr Jacques Locard donnant un cours dans 
la salle de chimie 

fondé en 1929 la Revue internationale de crimi- · 
nalistique, en même temps qu'il organisait 
avec les professeurs Turkel de Vienne, Van 
Ledden Hülsebosch d'Amsterdam, Popp de 
Francfort et Bischoff de Lausanne, l' Acadé
mie internationale de criminalistique dont il 
est encore le vice-président. 

Le Laboratoire cependant se complétait 
par la fondation d'un musée de criminalistique 
où l'on voit les pièces à conviction des procès 
les plus divers dans la solution desquels le 
service eut à jouer un rôle, et aussi les résul
tats des recherches techniques de tous ordres : 
expertise de traces d'armes, de documents 
écrits, de toxicologie, de fraudes. Les anciens 
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élèves répandus màintènant dans toutes les 
parties du monde ont envoyé des pièces cu
rieuses depuis les flèches empoisonnées de la 
Haute Volta, jusqu'au boomerang des Moris. 
Une collection extrêmement importante de 
tatouages étale aux murs ses pièces princi
pales et remplit au surplus des albums. Une 
salle est consacrée aux autographes des crimi
nels célèbres et à leurs portraits. Signalons 
parmi les curiosités historiques une lettre 
autographe de Caténat rédigée dans le « Grand 
Chiffre de Louis XIV » et qui a été décryptée. 
Car on a étudié aussi la cryptographie au 
Laboratoire; celle des bandes d'escrocs et de 
cambrioleurs; celle aussi de la cinquième 

colonne. 
Depuis quelques années, le laboratoire se 

complète par un service de toxicologie où 
s'est spécialisé Jacques Locard, docteur ès 
sciences, fils du directeur et son digne conti- . 

nuateur. 
Pendant la grande guerre, le Dr Edmond 

Locard était mobilisé. Il avait passé le con
cours du chiffre, avec cinq langues vivantes. 
Parti lieutenant, il revint commandant. Pen
dant la deuxième guerre, son activité lui valut 
la médaille de la Résistance et la médaille 
militaire tchèque, car il appartenait simultané
ment à un réseau français et à un réseau 
tchécoslovaque. Il n'est point temps de révé
ler déjà les résultats obtenus dans ce domaine. 
Mais on retiendra que, dénoncé à plusieurs 
reprises - une fois entre autres par le traître 
Henri Béraud actuellement à Fresnes - le 
Dr Locard fut arrêté par la Gestapo, en com
pagnie du romancier Marcel Grancher et ne 
dut qu'à une méprise heureuse des tortion

naires de leur échapper. 
En dehors de ses travaux de laboratoire, le 

Dr Locard a mené une vie fort active. Non 
seulement il a visité la plupart des services 
d'identité d'Europe et d'Amérique, mais il a 
consacré ses laborieux loisirs à la musicogra-

phie, à la botanjquc, à l'histoire. Il est l 'au
teur d'un Manuel du, philatéliste et d'une série 
d'ouvrages sur la collection des timbres
poste, surtout au point de vue de l'expertise 
des fal i.6cations et de truquages. Ses œuvres 
constituent une bibliothèque sans parler 

d'une abondante collaboration aux revues 
techniques, aux revues d'art et aux quoti
diens. Septuagénaire, après une vie qui a été 
toute de travail, il continue un effort que l'âge 
n'a pas ralenti. 

Voir planche hors-texte sur la page 2 de la couverture. 

BAGARRES ET RIXES DANS LES LIEUX PUBLICS 
LE RÔLE DE L'ENQUÊTEUR 

par M. Albert PA Y AN, 

Diplômé d'études de droit, C01:nmissaire de police mobile, Marseille 

« Une rixe dans un bar; dégâts matériels » ... 

« Des militaires ont échangé des coups cette nuit 
dans tel établissement. » Tels sont les titres 
que l'on pouvait lire quotidiennement dans 
les journaux, il y a peu de temps, durant le 
séjour des troupes alliées en France. 

Evidemment de tous temps les soldats en 
quartier libre, et désœuvrés par définition, n'ont 
jamais manqué de provoquer de temps à autre 
des incidents dans les cabarets et autres lieux 
hospitaliers. Mais la présence en France, après 
la libération nationale, de militaires de nationa
lités différentes a entraîné une augmentation 
du nombre et de l'importance de ces incidents. 

Les services de Police immédiatement 
alertés sont intervenus pour limiter les dégâts 
et faire rentrer les choses dans l'ordre. Mais, à 
l'heure actuelle, les propriétaires des établis
sements saccagés s'adressent à la justice pour 
obtenir réparation du préjudice subi. Les pou
voirs publics cités, inquiets des répercussions 
financières possibles de ces actions judiciaires 
s'adressent aux services de Police pour 
demander des enquêtes détaillées sur les inci
dents dans l'espoir de trouver dans le rapport 
d'enquête des éléments susceptibles de leur 
permettre de repousser ou de faire diminuer 
les prétentions des demandeurs. 

Si l'enquête se limite aux faits proprement 

dits et à établir une relation chronologique et 
complète des faits, elle est nécessairement 
incomplète, car elle ne correspond pas d'une 
façon exacte à ce que les pouvoirs publics en 

attendent. 
Les enquêteurs ne feront œuvre utile que 

dans la mesure où ils ont connaissance des 
textes et théories qui peuvent servir de base 
à l'action en justice; ils pourront ainsi mettre 
en vedette dans l'enquête les points intéres
sants, qui sont parfois ceux qui peuvent ne 
pas le paraître, et laisser de côté les détails 
oiseux qui, par contre, présentent parfois 
un intérêt purement spectaculaire. 

* 
* * 

Les requérants peuvent, comme ils le font 
habituellement, poursuivre leur action devant 
les juridictions civiles par application des 
articles 106 et suivants de la loi du 5 avril 
1884, modifiés par la loi du 16 avril 1914. Par 
application de ces textes les victimes de dom
mages résultant de crimes ou délits, commis 
à force ouverte ou par violence sur le terri• 
toire d'une commune, par des attroupements 
ou rassemblements armés ou non envers les 
personnes ou les propriétés, ont droit à une 
indemnité dont la charge est répartie entre 
la Commune et l'Etat. 
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Le seul point donc à élucider dans l'enquête 
est de savoii· si les bagarres et les rixes cons
tituent des scènes de désordre et de violence 
suffisamment caractérisées. 

La jurisprudence de la Cour de Cassation 
a évolué. Jusqu'en 1939, l'habitude avait été 
prise de considérer la loi de 1914 comme 
s'appliquant aux dommages résultant d'une 
« émeute » stricto sensu, c'est-à-dire d'un 
soulèvement populaire destiné à renverser les 
autorités publiques ou à modifier la forme 
républicaine du Gouvernement (note sous 
Cass. Civ. 1er août 1939 - S. 1947-1-10). Le 

Procureur général avait même précisé dans ses 
conclusions que les attroupements devaient 
avoir « le caractère de troubles graves, dange- _ 
reux, tels qu'attentats, pillage, incendies, bref 
à tournure d'émeutes» (Cass. Civ. 10 janvier 
1933 - S. 1933-1-129 et Gaz. Pal.1933-1-561). 

La jurisprudence avait donc une tendance 
très nette à restreindre le champ d'appli
cation de la loi de 1914 à des affaires où 
l'« émeute» était indiscutablement établie. 
Mais une évolution s'est produite et dans deux 
affaires plus récentes (Cass. Civ. 1er août 1939 
et Cass. Req. 3 août 1943 S. 1947-1-21) la 
jurisprudence tend à élargir l'extension de la 
loi à des cas qui n'étaient pas des émeutes. 

Dans cette deuxième phase de l'évolution 
jurisprudentielle, la Cour Suprême a précisé 
que la loi de « 1914 s'exprime dans les termes 
les plus généraux sans distinguer entre le but 
poursuivi par l'attroupement, entre les cir
constances qui ont déterminé les violences 
auxquelles il s'est livré ». Elle a ajouté dans 
la deuxième espèce que: « la responsabilité 
incombant aux communes et correlativement 
à l'Etat en vertu de l'art. 106 de la loi n'est 

donc point limitée aux domm~ges occasionnés 
au cours de troubles à caractère d'émeute». 

Cet assouplissement jurisprudentiel per
mettait de faire jouer la loi de 1914 dans des 
espèces nombreuses où les dommages avaient 
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été causés sans que les violences aient revêtu 
le caractère d'une émeute. 

Mais la jurisprudence, qui s'est montrée 
aussi large, ,a commencé à amorcer un mouve
ment de recul et un arrêt plus récent (Cass. 
Civ. 9 juillet 1945 S. 1946-1-34) est revenu à 
la conception traditionnelle de la- nécessité 
d'une émeute pour justifier l'application de 
la loi de 1914. Cet arrêt rappelle« qu'il résulte 
de ce texte (loi de 1884) encore précisé par 
l'emploi du mot « les émeutiers » en l'article 
108 paragraphe 2 de ladite loi, que les événe
ments générateurs de dommages-intérêts à 
la charge de la commune, c'est-à-dire les 
faits qualifiés criminels et délits commis à 
force ouverte ou par violence par des attrou
pements armés ou non armés, doivent néces
sairement constituer des troubles graves et 
dangereux pour l'ordre public, présentant 
le caractère d'une violence collective en ré
volte contre l'autorité ou contre la loi, c'est-à
dire à tournure d'émeute». 

On ne saurait être plus précis et cette déci
sion, qui paraît être la plus récente en la 
matière, revient à la jurisprudence de la Cour 
de Cassation antérieure à 1939, qui exige le 
caractère d'émeute aux faits générateurs de 

dommages-intérêts. 
Cette courte étude de l'évolution jurispru

dentielle permet aux pouvoirs publics de 
repousser l'action des demandeurs basés sur 
la loi de 1914, car dans toutes les espèces dont 
il s'agit il est question de bouteilles et verres 
brisés, de comptoirs démolis, de caves pillées, 
le tout commis par des individus, militaires 
ou civils qui, à tort ou à raison en voulaient au 
patron d'un bar et dont l'intention n'a jamais 
été de se révolter contre l'autorité de la Loi. 
Il est impossible dans ces cas d'espèces de 
trouver les éléments constitutifs de la vio
lence collective à tournure d'émeute exigée 

par la Cour de Cassation. 
Cependant dans des cas extrêmes, vraisem-

Les dégâts 

blahlement rarissimes, pour ne pas dire abso
lument inconnus où l'action en dommages
intérêts basée sur les lois de 1884 et 1914, 
serait recevable, parce que les éléments cons
titutifs de l'émeute ont été rassemblés, l'en
quêteur a le devoir d'examiner si la respon
sabilité, qui pèse sur la Commune et subsidiai
rement sur l'Etat, ne pourrait pas être par
tagée par la victime. En effet, il est logique 
et naturel, et la jurisprudence, faisant appli
cation de ses principes généraux, n'a pas 
manqué de le souligner dans d'autres matières, 
que la faute de la victime en matière de respon
sabilité nôn contractuelle entraîne un partage 
des responsabilités (Paris 14 mars 1939 -
DH. 1939 P. 266 et Cass. Req. 18 novembre 

1940 S. 1941-1-39.). 
Dans une espèce récente, traitée par l'au

teur de ces lignes, et non encore jugée, l'en
quête a fait ressortir que les patrons de l'éta
blissement avaient refusé de servir des mate
lots français, alors que des militaires améri
cains attablés à l'intérieur du café, avaient 
été bien accueillis. Cette façon d'agir, en une 
période exceptionnelle, où des incidents se 
produisaient tous les jours pour des motifs 
souvent futiles et qui étaient la conséquence 
d'une rivalité de fait entre des militaires de 
diverses armes et à plus forte raison entre 
ceux de deux nations distincte5, ne pouvaient 

manquer de vexer d'abord, puis d'exciter 
ceux qui avaient été traités en parents 
pauvres, et par là même, constituer une faute 
qui, conformément à la jurisprudence clas
sique, devrait être de nature à entraîner un 
partage des responsabilités entre la victime 

et les pouvoirs publics. 
Indépendamment de cette hypothèse, oil 

peut en envisager d'autres qui pourront éga
lement donner lieu à l'application du prin
cipe du partage des responsabilités. Il pour- ' 
rait s'agir du cas diamétralement opposé à 
celui exposé supra et dans lequel le tenancier 
aura fait boire des clients manifestement 
ivres, ou bien du cas dans lequel il aura été 
servi à boire à des prix exagérés. Indépendam
ment des infractions à la loi pénale qui peuvent 
être relevées dans ces cai,, une faute pourra 
être retenue à l'encontre du requérant, qui 
pourra servir de base à une réduction des 
indemnités mises à la charge des pouvoirs 

publics. 
* 

* * 

Indépendamment de cette législation spé
ciale il en existe une autre, celle sur les dom
mages de guerre qui, dans certains cas, pour
rait être retenue comme hase pour une action 
en dommages intérêts de la part des proprié
taires d'établissements saccagés au cours 

d'une rixe. 
Dans une espèce traitée par l'auteur, un 

bar a été pillé par des militaires en partance 
pour un théâtre d'opérations extérieures, peu 
de temps après la Libération nationale, au 
moment où les hostilités n'étaient pas encore 
terminées. C'était une période exceptionnelle 
où les militaires, même en quartier libre étaient 
armés. Ceux qui ont participé à la rçœ dont 
il s'agit, étaient porteurs de revolvers Colt 
de 11 mm., armes de guerre par excellence. 

Dans des affaires de cette nature, la législa
tion sur les dommages de guerre peut-elle 
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servir de base à une action en dommages
intérêts ? La loi N° 46.2389 du 28 octobre 46, 
sur les dommages de guerre (J.O. du 29 octobre 
1946) qui est entrée en vigueur le 1er janvier 
1947, a ét~bli dans son article 7 paragraphe 3, 
une présomption simple. Sont notamment 
prévus, sauf preuve contraire, résultant des· 
faits de guerre les pillages et enlèvements 
survenus au cours d'opérations de guerre, 
quelqu'en soient les auteurs. 

La généralité de cette formule est telle 
qu'elle paraît englo~er des cas fort nombreux, 
notamment ceux survenus par le fait de mili
taires avant la cessation des hostilités. Cepen
dant, les précisions données par la circulaire 
du 10 janvier 1947, relative à l'application de 
la loi du 28 octobre 1946 (J.O. du 14 janvier 
1947) sont de nature à faire écarter un grand 
nombre de demandes basées sur cette loi. 

L'article 27 de cette circulaire précise que 
la présomption légale de l'article 7 de cette 

· loi permet par exception d'indemniser les 
dommages causés par des inconnus. Par opé
ration de guerre il faut entendre: soit com
bats de troupes en présence, soit mesu~es pré
paratoires au combat, soit mesures de défense 
à proximité immédiate de l'ennemi et d'une 
façon générale tous les actes commis dans le 
tumulte de la lutte. 

Cette limitation très stricte est donc de 

Après la rixe 
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nature à permettre de repousser la quasi 
totalité des demandes d'indemnisation basées 

sur la loi de 1946. 

* * * 

Enfin les demandeurs pourraient baser leur 
action en justice visant à obtenir réparation 
du préjudice causé par une rixe, non plus 
cette fois sur un texte législatif, mais sur une 
théorie jurisprudentielle, celle du Conseil 
d'Etat sur la responsabilité de l'Etat en ma

tière administrative. 
Cette théorie (Paul DuEz: La responsabilité 

de la Puissance publique en dehors du contrat 
- Dalloz 1938) ne fonde la responsabilité 
de l'Etat, ni sm; l'idée d'une faute du genre 
de celle de l'art. 1382 du Code Civil, ni sur 
celle d'une présomption de faute identique à 
celle de l'art. 1384. La théorie est basée sur 
une idée d'équité entre les citoyens lorsque 
les service. publics fonctionnent normalement. 
Si le fonctionnement e ·t défectueux et qu'un 
dommage en 1·ésulte il doit être réparé par la 
collectivit~, pour éviter à la victime de uppor
tcr une charge ptu importante que celle des 
autre per onnes (RoLLAND: Préci de droit 

administratif 1947, p. 360). 
Deux hypothèses sont à di tinguer suivant 

qu'il y a faute d'un service public, ou qu'il 

' n y en a pas. 
Cette faute n'a rien de commun avec l'idée 

civiliste de la faute, et il s'agit ici d'une con
ception particulière au droit administratif. 
En analysant cette notion de faute, la juris
prudence en a extrait trois variétés bien carac• 
térisées. En premier lieu la faute peut con
sister dans le fonctionnement défectueux du 
service public, et le Conseil d'Etat a déjà eu à 
connaitre de plusieurs espèces anciennes dans 
lesquelles les fautes étaient consécutives à 

un fonctionnement défectueux d'un service 
de Police, mais des espèces tout à fait diffé
rentes de celles qui nous intéressent ici. La 

deu:x:ième variété est le non fonctionnement 
absolu d'un service. Il peut s'agir enfin, et 
c'est la troisième variété, du fonctionnement 
tardif du service public; l'Administration 

8
yant le devoir d'être vigilante, même lors

qu'elle n' t' pas obligée d'agir dans un délai 

déterminé. 
Dans la deuxième hypothèse de cette con-

ception de la respon abilité admini trative 
de l'Etat, il n'est plus question de faute, mai 
de risque administratif. Il existe des appli
cations déjà anciennes de cette théorie en 
matière de dommages causés à la propriété 
par 1 e écution de travaux publics ou par les 
exercices :militaires sur les champs de tir et 
dans les polygones. Des applications plus 
récentes ont été faites aux rapports entre la 
puissance publique d'une part et d autre part 
les employés à son service, les tier et les 

usagers du service. 
Dans une espèce déjà citée et do.:it l'auteur 

a eu connaissance, cette théorie aurait pu 
être invoquée à l'appui de la demande pré
sentée par les tenanciers d'un bar détruit 
par des militaires. On pouvait en effet poser 
la question de savoir s'il n'y avait pas eu 
faute de la part du service public. Dans cette 
période agitée qui a suivi la Libération na
tionale, la sécurité publique était assurée dans 
les rues conjointement par les gardiens de la 
Paix et par des patrouilles militaires chargées 
plus particulièrement de la police des soldats. 
Cette patrouille aurait dû normalement cir
culer dans les rues les plus fréquentées par 
les militaires en quartier libre. Or, elle n'y 
était pas et dès le début des incidents, qui se 
sont terminés par la détérioration et le pillage 
d'un bar, le Commissaire de Police de perma
nence a alerté les autorités militaires qui 
n'avaient pas encore préparé la patrouille 
destinée à circuler en ville. La patrouille 
militaire est, bien entendu, arrivée longtemps 

après la fin des incidents. 

Il y a donc bien dans ce cas, une carence 
de l'autorité militaire susceptible de consti
tuer une faute bien établie. Par contre, les 
autorités civiles étaient présentes sur les 
lieux puisque les services de Police ont donné 
l'alerte dès le début des incidents et que les 
gardiens de la Paix ont retardé autant que 
faire se peut, le pillage, sans réussir à l'em
pêcher n'ayant pas la possibilité de résister 
victorieusement à un groupe d'une cinquan
taine de militaires bien armés. 

Que décidera le Tribunal civil saisi de cette 
demande ? Il est encore trop tôt pour prévoir 

sa décision. 

* * * 

Telles sont sommairement étudiées les 
diverses hases juridiques à une demande 
d'indemnisation de la part des gérants ou 
propriétaires des bars saccagés au cours de 
rixes. L'enquêteur en orientant son enquête 
utilement peut donc opposer une défense 
sérieuse aux prétentions souvent exagérées 
des demandeurs et par là défendre les finances 
publiques, tant d'Etat que municipales. 
. Il s'agit dans' ces incidents, moins d'émeutes 
proprement dites, n'ayant d'autre but que de 
renverser l'autorité établie ou de modifier la 
forme républicaine du Gouvernement, que 
d'incidents individuels occasionnés par des 
militaires de retour du front qui ont voulu 
manifester leur mécontentement ou leur indi
gnation devant le luxe des cabarets et boîtes 
de nuit et devant les prix, prohibitifs pour 
leur bourse, demandés par des tenanciers qui 
ont édifié en un temps record des fortunes 
scandaleuses. Cette réaction, pour blâmable 
qu'elle soit en raison de la forme violente 
qu'elle a revêtue, est cependant humaine

ment compréhensible. 
En s'inspirant de ces idées générales les 

policiers chargés d'une enquête de cette nature 
seront à même de faire œuvre utile. 
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